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* Guide de prise en charge d'un usager avec histoire d'agression sexuelle (ou avec intoxication et possibilité d'agression sexuelle) (DSP-GU-30053) disponible dans l'intranet, sous Documents d'encadrement, Centre 

d'Information, DSP                                                      

Médecin omni de garde de 
l’équipe médicosociale 

(selon protocole d’appel du CH) 

Protocole de rappel infirmière 
formée pour l’intervention 

médicosociale 
Médecin de l’urgence 

 

Évaluation brève, pour 
s’assurer que le (la) 

patient(e) ne nécessite pas 
de soins urgents ou une 
période d’observation, 

notamment si intoxication 
 
 

DPJ (si moins de 18 ans) 418 723-1255 ou 1-800-463-9009 
 Le signalement doit être fait pour toute situation qui touche un jeune de moins de 18 ans par 

l’infirmière formée ou le médecin. 
 Important : Lors du signalement DPJ, si l’adolescent (e) est âgé(e) entre 14-17 ans et que ses 

parents ne sont pas informés de l’agression, le mentionner à l’intervenant de la DPJ. 
 

Trousse médicosociale en 
externe 

 
Communiquer avec le médecin 

omni de garde de l’équipe 
médicosociale  

(selon le protocole d’appel du CH) 
pour 

obtenir un RV en externe 

CH / URGENCE / TRIAGE  
 Fait par infirmière/infirmier 

 Évaluation 

 Patient(e) installé(e) dans une salle, PAS DANS 
LA SALLE D’ATTENTE  

 Contact pour accompagnement psychosocial à 
faire 

 Se référer au « Guide de prise en charge d’un 
usager avec histoire d’agression sexuelle» (DSP-

GU-30053) * 

PROTOCOLE D’ORIENTATION DES VICTIMES D’AGRESSION SEXUELLE, INTERVENTION MÉDICOSOCIALE INITIALE 
CLIENTÈLE ADOLESCENT(E) ET ADULTE (12 ans et plus) 

PORTE D’ENTRÉE VIA LES URGENCES DU CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT 
 

SI AGRESSION SEXUELLE  

5 JOURS ET MOINS  
SI AGRESSION SEXUELLE 

PLUS DE 5 JOURS  

Accompagnement psychosocial 
pour la victime et ses proches 

 
Rejoindre  

 

INFO-SOCIAL 
Ligne partenaire* : 418 775-2086  

(Accès prioritaire) 
 

 Consultation clinique de 

professionnel à professionnel;  

 Intervention téléphonique avec le 

patient : évaluation, traitement, 

orientation, référence; 

 Intervention face à face à 

l’urgence par l’Escouade 24-7, si 

requis (il faut s’assurer que la 

victime veut être accompagnée) 

*Ne jamais diffuser ce numéro de téléphone à la 

clientèle 

 

Accompagnement psychosocial 
pour la victime et ses proches 

 
Rejoindre  

 

INFO-SOCIAL 
Ligne partenaire* : 418 775-2086  

(Accès prioritaire) 
 

* Ne jamais diffuser ce numéro de téléphone à la 
clientèle 

 

Évaluation faite par une 
infirmière formée 
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À titre informatif 

Coordonnées de partenaires qui peuvent être transmises à la victime 

 

 

 

 

 

 

CALACS de Rimouski 
(adolescente-femme, 14 ans et +) 

 

Pour un besoin urgent, une 

intervenante peut être rejointe en 

tout temps durant le jour, du lundi au 

vendredi 

Cellulaire : 418 731-0084 

 

Pour un rendez-vous – entre 8 h 30 à 

12 h et de 13 h 30 à 16 h, du lundi au 

vendredi. 

Téléphone : 418 725-4220  

Sans frais : 1 888 707-9400 

CALACS  du KRTB 
(adolescente-femme, 14 ans et +) 

 

Sur rendez-vous seulement, pas 

d’accompagnement d’urgence. 

 

Pour prendre rendez-vous – entre 8 h 

30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h, du 

lundi au vendredi 

Téléphone : 418 816-1232 
 

CAVAC BSL 
(tout âge, tout genre) 

 

Sur rendez-vous seulement, pas 

d’accompagnement d’urgence. 

Pour prendre rendez-vous avec un 

intervenant du CAVAC – 8 h 30 et 16 h 30, du 

lundi au vendredi 
 

Point de service Amqui 

Téléphone : 418 631-1412 
 

Palais de justice de Matane  

Téléphone : 418 562-6349 
 

Palais de justice de Mont-Joli 

Téléphone : 418 775-3376 
 

Rimouski  

Téléphone : 418 724-0976 
 

Palais de justice de Rivière-du-Loup 

Téléphone : 418 862-9004 

 

Sans frais : 1 800 820-2282 


